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Contact presse INAVEM : 

Olivia Mons – communication@inavem.org
Gsm : 06 15 51 18 43
Fiche 1 - INAVEM

L’INAVEM (Institut National d’Aide aux Victimes Et de Médiation) est la Fédération nationale des associations d'aide aux victimes, régie par la loi du 1er juillet 1901. L’INAVEM a été créé le 7 juin 1986.

Son objet est de promouvoir et de développer l'aide et l'assistance aux victimes, les pratiques de médiation et toute autre mesure contribuant à améliorer la reconnaissance des victimes.

Les actions de la Fédération sont les suivantes :

1.
Organiser sur l'ensemble du territoire, l'accès de toute personne victime à un service égal, de qualité et de proximité ;

2.
Animer et favoriser la communication et la coordination entre les associations d'aide aux victimes ;

3.
Promouvoir au niveau local toute initiative d'aide aux victimes et assister les associations locales pour leur permettre d'assurer au mieux leurs missions ;

4.
Assurer la formation pluridisciplinaire des intervenants des associations d'aide aux victimes ainsi que de toute organisation ou service en relation avec des victimes ;

5.
Développer les recherches et les études en lien avec l'objet de la Fédération ;

6.
Proposer toute modification législative ou réglementaire visant à améliorer les droits des victimes ;

7.
Informer l'opinion, les pouvoirs publics et toute organisation concernée de l'objet et des actions de la Fédération, et établir des relations partenariales avec tous les secteurs professionnels impliqués ;

8.
Représenter les associations d'aide aux victimes au niveau national, européen et international ;

9.
Promouvoir les travaux, les réflexions et les échanges internationaux dans les domaines d'action de la Fédération ;

10. Veiller au respect et à la mise en oeuvre des accords, conventions et autres instruments nationaux, européens et internationaux relatifs aux droits des victimes.
La Fédération regroupe exclusivement des associations d’aide aux victimes généralistes, composées de professionnels salariés ou bénévoles formés, qui accueillent toute personne qui s’estime victime d’une infraction.

Pour en savoir plus : http://www.inavem.org

FICHE 2 - LES ASSOCIATIONS D’AIDE AUX VICTIMES

Les objectifs des associations d’aide aux victimes

· Accueillir et écouter les victimes d'atteintes à la personne ou aux biens,

· Informer sur leurs droits les personnes victimes,

· Aider psychologiquement,
· Accompagner socialement les victimes.
Les principes généraux applicables 

· l’accueil effectif de toutes les personnes qui s’estiment victimes d’une atteinte à leur personne ou à leurs biens, de manière individuelle ou collective,

· la gratuité des services des associations aux victimes,
· la confidentialité des entretiens avec les victimes,

· le respect de l’autonomie de décision de la victime,

· la non représentation des victimes au procès (sauf pour les missions d’administration ad hoc),

· l’interdiction d’orienter les victimes vers un professionnel nommément désigné du secteur libéral ou marchand,

· la formation initiale et continue des intervenants auprès des victimes.

L’offre de services pluridisciplinaire :

· Les associations proposent une écoute privilégiée pour identifier l’ensemble des difficultés des victimes (sentiment d’abandon, souffrance psychologique, méconnaissance du droit...).

· une aide psychologique (choc émotionnel, syndrome post-traumatique…),

· une information sur les droits (organisation judiciaire, procédures et systèmes
d'indemnisation, préparation aux expertises, audiences de jugement...),

· un accompagnement social (aide matérielle, démarches auprès des organismes bancaires, de service social, bailleurs, assurances, médecine du travail…), 

· et par une orientation si nécessaire vers des services spécialisés (avocats, services sociaux et médico-psychologiques...).

· Des actions particulières sont mises en œuvre en faveur des personnes vulnérables victimes ainsi qu'auprès des victimes et familles de victimes d'accidents collectifs. 

Fiche 3 – La plateforme téléphonique d’aide aux victimes

En 1999, le Conseil de Sécurité intérieure a décidé la création d’un numéro national d’aide aux victimes, dont la réalisation, la gestion et l’animation ont été confiées à l’INAVEM. Le numéro national d’aide aux victimes a été lancé le 23 octobre 2001 et est devenu le 08VICTIMES en 2005.

Objectifs

1) Permettre à toute personne qui s’estime victime d’avoir une écoute, par une porte d’entrée unique et nationale, un accès efficace aux associations conventionnées d’aide aux victimes et, le cas échéant à d’autres organismes compétents

2) Permettre à tout professionnel d’avoir une information ciblée et efficace.
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Le 22 février 1996 , la journée
internationale des victimes sera
célébrée pour la premiere fois
en: France, en méme temps que
dans les autres pays euro-
péens. DINAVEM s'est engagé
au nom de tous les Bureaux
d’Aide aux Victimes de France,
lors du Forum international de
Valenee, & participer activement
4 P'organisation de manifesta-
tions.

gwj e développement européen

de Taide aux victimes permet

@ de donner une ampleur inter-
~EEH nationale & cette journde des

victimes qui deit désormais rappeler 2

tous, le 22 fvrier que :

- la victime est reconnue

- la victime n'est pas scule

- la victime peut étre aidée.

Cette journée existe depuis plusieurs
années en Sudde oll les manifestations
revétent des formes propres aux pays nor-
diques : la population y est appelée ce jour-
12 & mapifester sa solidarité envers les vic-
times en atlumant des bougies aux fenétres
4 7h du soir et & faire sonner les cloches
des églises & plusieurs reprises.

Tous les pays présents au Forum de
Valence, sauf la Grande-Bretagne, se sont
engagés & marquer spécialement la journée
du 22 Février par une action en faveur des
victimes adaptée 4 chague pays.

En France, Paction des Bureaux d'aide aux
victimes ne peut &tre utile que si elle est
connue. Faire connaitre les BAV 4 T'occa-
sion de la journée du 22 févier sera pour
nous la meilleure manifestation de la soli-
darité.
Les BAV et leurs bénévoles luttent contre
1a solitude des victimes guelles qu'elles

NATIONALE

soient

- victimes d'infractions

- victimes de terrorisme

- victimes d'accidents

et quelle que soit a gravité de lagression
subie.

En faisant connaitre ces efforts, les BAV
rappelleront au grand public qui peut lui
aussi étre victime demain, que : :
- la justice ne fait pas que punir, elle est i
aussi pour réparer

- la solidarité doit étre présente pour aider
a victime dans la crise qu'elle traverse,
soit par indemnisation (CIVI et Fonds de
garantie) soit par Faide technigue et Fécou-
te des Bureaux d'Aide aux Victimes.

La France s'est engagée sur le programme
roposé par 'INAVEM.

Au plan local, les bureaux d'aide aux vic-
times sont invités i organiser une journée
"Portes ouvertes” relayée par les media
ocaux. (1)

Au niveau national, I'INAVEM s'efforce
d'obtenir, avec aide de la Chancellerie, un

es rencontres européennes de
T'aide aux victimes qui se sont
tenues en Hollande en 1987,
en Angleterre en aviil 1988 et
4 Montpellier en avril 1989 ont abouti lors
de cette derniére rencontre 2 la création du
Forum earopéen réunissant les organisations
nationales d'aide aux victimes.

Les actions menées dans le cadre du Forum
européen sont nombreuses. Chaque pays a
pris des nitiatives.

A LINITIATIVE DE LA SUEDE
Organisation dans chaque pays européen,
de la journée des victimes du 22 février.

S VICT!

passage sur antenne télévisée.

Le Garde des Sceaux pourrait y 8tre inter-
viewé pour ouvrir des perspectives sur une
nouvelle politique :

- assouplissement et élargissement de in-
demnisation par la CIVI

- meitlenr accueil des justiciables

- développement d'une autre fagon de
rogler les conflits par fa médiation.

Ce dossier doit permettre de poser les pro-
blemes :

- d'accuet] en général

- de Taccueil dans T'administration et des
risques de 2¢me victimisation

- de lenteur de indemnisation

- de difficulté d'éxécution des jugements.

Une Haison avec fa tlévision suédoise est
prévue pour montrer {'action menée dans
ce pays et présenter Fensemble des pers-
pectives européennes.

(1) Voir en page 4 les propositions d'ac-
tions @ metire en place localement par les
Bureaux d'aide aux victimes pour la
Journée des victimes .

OPEEN

A DINITIATIVE DE LA FRANCE

1) Réalisation d'un guide européen des
Droits des victimes.

Suivant un plan identique, correspondant au
questionnaire envoyé aux pays membres du
Forum, le Guide réunit des (nformations sur :
- avant infraction : action de prévention

- aprés I'infraction : accuell - assistance -
mécanismes dindemnisation - conciliation -
médiation,

11 est rédigé en frangais et en anglais. Un
exemplaire sera envoyé & chaque pays
membre qui décidera de la diffusion & don-
ner dans son pays.

Beppitm ppausugs 489
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Portes ouvertes des bureaux
? e T

d'aide aux victimes
| Cette action locale, organisée par chaque bureau d'aide aux victimes en
. fonction des possibilites locales, sera particulierement efficace avec le relai
\ des medias locaux : Jaumaux locaux, radios locales, TV, locales.
Des interviews, diffusées & différents moments de la Journée pourraient per-
mettre de bien faire comprendre comment s'articule Paide aux victimes :
- interviews de magistrats de préférence président de CIVI
- interviews des maires

~ interviews de travailleurs sociaux
- interviews de permanents bénévoles ef de salariés d'associations

| Chaque association est inviide & prendre des inifiatives pour la réussite de
cette journdée des victimes et a faire connaftre & VINAVEM ses projets.

|
|
|
|
|
i
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Fonctionnement 
Une victime appelle
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Dispositifs de la PFTAV 

- Numéro national d’aide aux victimes 08VICTIMES
 (ministère de la justice)

- 08VICTIMES
  Violences sexuelles dans le sport (ministère de la santé et des sports)

- 116 000 Enfants Disparus (collaboration Fondation pour l’Enfance/ ministère de la justice et ministère de la famille)

- Partenariat INAVEM-Maif (numéro non public)

Formation des écoutants 

- Recrutement niveau Bac +2, 

- Formation INAVEM initiale sur l’aide aux victimes, aspects juridiques et psychologiques, sur les techniques d’écoute (double écoute passive et active),

- Formation continue sur des thématiques plus précises.

Fiche 4 - Formation et Documentation

Une offre de formation complète

L’offre de formation de l’INAVEM s’articule autour de 6 axes de formation :  

· L’accueil, l’écoute et l’accompagnement des victimes : Accueillant aide aux victimes, Techniques d’écoute et d’entretien, Pratiques psychologiques (debriefing, groupe de paroles...), Connaissances des traumatismes (enfants victimes, violences conjugales, viol, gestion du deuil...), Accompagnement spécifique (harcèlement au travail, accompagnement au procès).

· L’information des victimes sur leurs droits : Indemnisation, Procédure, Réparation du dommage corporel, Application des peines, Erreurs médicales, Accidents de la route...

· Les missions ciblées d’aide aux victimes : Pratiques de médiation pénale, Enquêtes victimes, Administrateur ad hoc, Accidents collectifs

· Les pratiques de la médiation pénale
· La gestion associative : statistiques, gestion de l’activité associative…

· Les actions de sensibilisation et d’initiation à destination des structures extérieures.

Cette offre s’enrichit en fonction des évolutions législatives et réglementaires, des besoins des associations et des orientations des groupes de travail organisés par l’INAVEM ou auxquels l’INAVEM participe activement.

Un fonds documentaire, spécialisé en victimologie

Le centre de ressources documentaires comporte actuellement plus de 3 300 références de toutes natures (publications diverses, textes normatifs, articles, travaux universitaires…). Il a pour ambition de contribuer à la compréhension des différentes dimensions de l’aide aux victimes d’infractions pénales et de la médiation pénale : juridique, judiciaire, psychologique, sociale, associative…

Une veille régulière est assurée et la politique d’acquisition mise en place vise à affirmer une véritable spécificité du Centre de ressources documentaires dans le champ de compétence défini : politiques publiques d’aide aux victimes, maltraitances (enfants, personnes âgées ou handicapées…), violences (violence routière, violence au travail, violence scolaire, violence sexuelle, violence conjugale, discrimination…), catastrophes collectives, accompagnement des victimes, droits des victimes… 

Pour en savoir plus : http://www.inavem.org

Fiche 5 - L’INAVEM en chiffres 

22 salariés permanents et une quarantaine de collaborateurs occasionnels (formateurs)
1,5 million d’euros de budget en 2008, dont 80 % de fonds publics

115 000 appels reçus sur le numéro national d’aide aux victimes en 5 ans (2002 – 2007)

Depuis 1992 (Furiani et le Mont Sainte Odile), plus de 60 dossiers d’accidents collectifs traités

7 300 stagiaires formés par l’INAVEM (1993 – 2007)

145 associations d’aide aux victimes adhérentes sur le territoire français
1 300 intervenants de terrain (2/3 de salariés) : juristes - psychologues - travailleurs sociaux

760 lieux d’accueil de proximité pour les victimes

55 % des AAV tiennent des permanences d’accueil dans les commissariats et gendarmerie

Plus de 2 millions de personnes aidées par le réseau INAVEM en 10 ans (1997/2006) Dont 1,5 million de victimes d’une infraction

310 000 personnes aidées par le réseau associatif d’aide aux victimes en 2008

222 000 victimes aidées, qui ont bénéficié de plus de 390 000 entretiens dans l’année.

15 000 médiations pénales reçues par les associations habilitées INAVEM (2008)

40 AAV INAVEM habilitées « administrateur ad hoc » ont, en cours, près de 
2 000 missions d’administration ad hoc en 2006
32 millions d’euros consacrés aux actions associatives d’aide aux victimes en 2008 
(dont 8,4 millions d’euros pour les associations d’aide aux victimes financés par le ministère de la Justice)

Fiche 6 – 22 Février dans l’histoire

Initiée par la Suède en 1989, cette journée des Victimes a été reprise par le rassemblement des associations nationales d’aide aux victimes en Europe en 1990 à Valence, Espagne. (cf. extraits de la Lettre d’information INAVEM de janvier 1990).

Pour la France, c’est l'INAVEM qui a organisé un colloque le 22 février 1990 en collaboration étroite avec le ministère de la Justice et en présence du Premier Ministre.



Conseil de l’Europe 

Strasbourg, le 15 octobre 2007 CJ-S-VICT (2007) 11

Rapport de réunion Etabli par la Direction Générale des Droits de l'homme et des Affaires juridiques
Une «Journée européenne des victimes » devrait être prévue afin de permettre aux

décideurs politiques et services d’aide aux victimes de se concentrer sur les besoins

des victimes ; le 22 février étant déjà dédié aux victimes dans plusieurs pays, le groupe propose de retenir cette date, ainsi que de considérer la possibilité de lancer une campagne sur les droits des victimes.


Extrait du discours du ministre de la Santé belge en 2004

Conférence de presse -  Journée européenne des victimes.

20 février 2004 – Jambes Belgique - Cabinet du Ministre des Affaires sociales et de la Santé Thierry DETIENNE

« On le sait peu, mais chaque année, depuis 1990, le 22 février est la journée européenne des victimes. J’ai pensé que c’était dès lors le moment idéal pour nous rencontrer afin de faire le point sur l’aide aux victimes en Région wallonne. Avant d’entrer dans le vif du sujet, je voudrais remercier les services d’aide aux victimes qui ont préparé avec mes services cette rencontre et qui sont venus nombreux pour témoigner de leur travail et pour relayer les préoccupations des victimes qu’ils rencontrent quotidiennement. Vous avez dans la farde de presse un dépliant qu’ils ont préparé avec toutes leurs coordonnées.  Le but de cette rencontre est donc de faire le point ensemble mais aussi de faire connaissance avec ces services en espérant que leur expertise puisse vous être utile et de lancer le débat sur la situation des victimes aujourd’hui… »



SÉNAT 






CHANCELLERIE DU SÉNAT,

DE LA REPUBLIQUE




BUREAU D’INFORMATION
DE POLOGNE 





ET DE DOCUMENTATION
Le projet de loi instituant le 12 février comme Journée des victimes de crimes, avait pour objectif d’attirer l’attention sur la situation difficile des victimes de crimes et d’appliquer les standards européens (réalisation des recommandations du Conseil de l’Europe – dans les Etats membres de l’UE et du Conseil de l’Europe, le 22 février est célébré depuis quatre ans comme Journée des victimes de crimes). La Diète adopta la loi le 12 février 2003.
Lettre INAVEM janvier 1990


Fiche 7 : 22 Février 2010, 

les initiatives des associations locales INAVEM en France

01 – Bourg-en-Bresse - AVEMA : inauguration de l'agrandissement des locaux de l'Unité Médico-Judiciaire, Hôpital de Fleyriat, qui sera précédée d'une intervention de M Jean-Olivier VIOUT Procureur Général près la Cour d'Appel de Lyon sur : Le recueil de la parole de l’enfant victime : spécificités et évolution au regard des préconisations de l’affaire Outreau. 
03 – Montluçon - ABSECJ : Conférence de presse s'appuyant sur des témoignages, avec la participation de nos partenaires institutionnels et associatifs.

03 –Vichy - ADAVIP : Conférence de presse et invitation des partenaires institutionnels

11 – Carcassonne – AASPS : Journée portes ouvertes, publi-rédactionnel dans le midi Libre


Narbonne - ANAV : Journée portes ouvertes pour tous les publics.

13 – Aix-en-Provence - APERS : Ouverture au grand public des permanences Aide aux victimes dans une dizaine de mairies du département. 

15- Aurillac - APAJ15 : journée portes ouvertes à l'association, de 9 heures à 17 heures, sur le thème de l'aide aux victimes avec conférence de presse en amont. 

26 – Valence – REMAID : Journée portes ouvertes

32 –Auch AVMP32 : conférence de presse avec les partenaires institutionnels.
34 – Montpellier – ADIAV : Communiqué de presse et articles dans les journaux locaux
38 - Bourgoin Jallieu - ARS : Tables rondes de 8h30 à 17h00 à la Halle Grenette. 

Le matin est réservé aux professionnels qui autour de 4 tables rondes vont échanger sur les thèmes juridique, social, psychologique et les situations d'urgence. L'après midi sera le moment de restitution des tables par la présence des animateurs et rapporteurs suivi d'un débat avec le public. Cette journée est organisée avec la participation des magistrats et le barreau du Tribunal de Grande Instance de Bourgoin Jallieu ; Le Magistrat Délégué à la Politique Associative et l’INAVEM nous feront également  l’honneur de leur présence.
38 – Vienne – APRESS : communiqué de presse et distribution de plaquettes dans la rue.

43 – Le Puy-en-Velay - Association Justice et Partage : Communiqué de presse

44 - Nantes - ADAVI44 : Communiqué de presse

48- Mende – Association LA TRAVERSE : Communiqué de presse

50 Coutances - A.C.J.M : Communiqué de presse sur le Calvados et la Manche.

52 Chaumont – ADAJ52 : journée portes ouvertes à l'ADAJ52, au TGI. Un communiqué de presse convie les professionnels à rencontrer l’association pour échanger sur la prise encharge des victimes, les victimes à prendre un premier contact, tous les citoyens à découvrir le monde de l'aide aux victimes et de la Justice. Une salle d'audience nous est ouverte pour présenter le déroulement d'un procès.
57 – Thionville – ATAV : communiqué de presse, article type questions-réponses) et journée portes ouvertes dans ses locaux.
59 – Valencienne - AJAR : Le dispositif violences conjugale avec la création du poste de référent violences conjugales, et création d'une base de données communes avec d'autres associations concernant les violences conjugales.

63 - Clermont-Ferrand - AVEC 63 : Communiqué de presse

64 – Pau - APAVIM : communiqué de presse et portes ouvertes avec rencontres des professionnels dans les divers lieux d’accueil des victimes.

67 - Strasbourg - VIADUQ67 : Demi-journée portes ouvertes partenaires de 14h00 à 17h00 sur le thème de l’aide aux victimes.
71 – Macon - AMAVIP 71 : journée porte ouverte le 22 février 2009, sur 6 sites de permanence du département : Macon, Chalon sur Saône, Autun, Montceau-les-Mines, Le Creusot et le 23 à Charolles.


77 – Montereau - l’A.A.VI.M. Sud 77 : Journée portes- ouvertes au point d’accès au droit et conférence de 10h à 12h sur la prise en charge des victimes d’infractions pénales sur le plan juridique et psychologique (victimes mineures, de violences conjugales, d’agressions sexuelles...) et sur les nouveaux droits des victimes (L’indemnisation...) + expositions thématiques.
78 – Versailles – SOSVICTIMES78 : Communiqué de presse

81 – Castres - SAVIP : communiqué de presse
83 – Toulon – AAVIV : Communication presse 
- la signature d'une Convention Parquet/AVIV, astreintes téléphoniques le week-end. - la création d'un poste de référent "Violences Conjugales" avec mission de coordination des dispositifs des différents acteurs locaux, 

- la signature d'une Convention article 41 CPP avec le Parquet de TOULON,

- Demi journée d'information sur le thème de la Violence Conjugale en direction des équipes des CHRS du département 83.

87 –  Limoges - AVIMED : journée portes ouvertes à l'association, avec un club de la presse en amont le 12/02/2010 et des victimes qui souhaitent apporter leur témoignage.

89- Auxerre – ADAVIRS : communiqué de presse dans le Journal « l’Yonne Républicaine » et passage sur France Bleu.

93- Aulnay-Sous-Bois - Bureau d'Aide aux Victimes (CCAS) : demi-journée d'informations aux professionnels qui accueillent du public avec l'intervention d'un avocat, d'un juge aux affaires familiales et d'un représentant de l'ordre public sur les droits des victimes, les nouvelles mesures concernant les violences conjugales et les différentes procédures judiciaires.
94 – Créteil – SAJIR-APCARS : Communiqué de presse sur la sensibilisation des jeunes collégiens et lycéens à la victimologie (avec l’inspection d’académie).

972 - Martinique - ADAVIM : Porte ouverte le matin et l'après-midi table ronde sur l'aide aux victimes avec la présence du Président du TGI, JUDEVI entre autres et présentation du site Internet de l'association.
Cette liste d’une trentaine d’associations INAVEM est non exhaustive, pour contacter les associations locales http://www.inavem.org cliquer sur la carte de France. 

Fiche 8 : le 22 Février en Europe

En Suède

L’organisation d’aide aux victimes suédoise participe à une conférence nationale par l’Autorité d’aide et d’indemnisation des victimes d’infractions, en collaboration avec plusieurs associations, sur le thème « Qui est responsable de la violence ? ». Lors de ce colloque, il y a une communication sur la journée internationale des victimes d’infractions, un bilan de la situation des victimes en Suède ainsi qu’un état des lieux de ce qui se fait en Europe pour ce 22 Février. 

Partout en Suède, de nombreuses associations locales organisent des activités spectacles, concerts, séminaires, conférence. 
Au Portugal 

Le matin sont prévues des activités de rue pour la prise de conscience de la population avec des personnalités publiques.
Un débat est organisé sur le thème " victimes de crimes et des média ", au siége de l’association portugaise APAV à Lisbonne. Il traitera plus spécialement de la protection des victimes de crime, le droit à l'information, la coopération des différentes organisations et des média, le risque et la prévention de la criminalité, la perception sociale du crime, l'évaluation du degré de risque, la prévention et le travail des média, les journalistes et les victimes de crime, les forces de police et les média. Une étude du " conseil régulateur des média " (notre CSA) concernant les rapports des victimes d'abus et photos (volées) des paparazzi.

En proposition, une émission de télévision (Civil Society) de façon à dédier l'émission à la journée européenne des victimes du 22 février.
Partout, il sera question de monter des projets et faire des communiqués de presse aux média locaux.

En Belgique 

L’organisation belge organise avec le Forum Politique National des Victimes, le 22 février « la journée européenne des victimes ». Ce Forum existe depuis 15 ans. Pendant cette journée, des experts débâteront sur le Forum National et aborderont les différentes questions concernant les victimes. 

Avec l'aide du Steupunt Algemeen Welzijnswerk et les services d’aide aux victimes en Flandres, une journée concernant le droit des victimes à obtenir réparation est organisée. Différents interlocuteurs prendront la parole : des scientifiques (Antony Pemberton sera présent), un réprésentant du Haut Conseil de Justice, quelqu'un du département de l'aide sociale, quelqu'un du service d'aide aux victimes et trois victimes qui raconteront leur histoire. Toutes ces personnes donneront leur point de vue et un débat sera tenu dans l'après-midi.

En Russie

L’organisation "Soprotivlenie" planifie plusieurs activités pour la journée européenne des Victimes le 22 février 2010. Le message principal est d'augmenter la prise de conscience de notre société et attirer l'attention sur les victimes de crime, leurs droits et besoins.

Pendant la semaine du 15 février au 22 février 2010 nous aurons les activités suivantes :

1. Soprotivlenie lance une ligne spéciale pour les victimes de crime pendant la semaine de 15.-22. Février à la Chambre Publique de la Fédération de Russie (http://www.oprf.ru) 

2. Avec la Chambre Publique, organisation d’une able ronde sur "les Droits des enfants. Les perspectives de l'établissement d'un Centre pour enfants exploités et disparus dans la Fédération russe". La discussion sera suivie par les structures gouvernementales, des agences d'application de la loi, des organisations non gouvernementales, des médias.

3. Une rencontre avec le Directeur Senior du Centre International des Enfants Disparus et Exploités (ICMEC) à Alexandrie, Virginie, en lien avec l’ambassade des Etats-Unis en Russie et le ministère de la Justice américain.
4. "Des ateliers psychologiques d'hiver" : l'aide psychologique pour des enfants - les victimes de crime à destination des experts des centres de crises et des assistants sociaux.

5 Pendant la semaine, exposition de Photos : "la Victime" contre l'abus sexuel et l'exploitation d'enfants à la Chambre Publique. Il y aura des photographes russes et également des photos issues de l'exposition de photos du même nom ("Opfer") gracieusement prêtées par l’association nationale d’aide aux victimes allemande Weisser Ring.

En Tchéquie

Bily Kruh Bezpeci (BKB) tient une conférence de presse à Prague 22.2.2010. La direction de la police est invité. Ensemble BKB et le présidium de police vont annoncer la conclusion d'un accord de coopération. Les policiers tchèques seront obligés de servir d'intermédiaire entre l'aide aux victimes de Bily kruh bezpeci et les victimes d'actes de violence quand les blessures sont graves, les survivants de victimes assassinées (seulement quand ceux-ci sont d'accord). L'intervention passera par la ligne d'assistance non stop du BKB'S vers le siège social du BKB. Les psychologues, des avocats et les usagers de Bily kruh bezpeci parleront à la conférence de Presse.

À la même conférence de presse BKB annoncera le commencement d'une campagne pour la nouvelle loi sur des victimes de crime dans la République tchèque. 


Fiche 9 : Visuels

1- Nouvelle affiche 08VICTIMES 2010 pour TOUTES les victimes 

d’atteintes à leur personne et à leurs biens

2- Nouveau logotype 08VICTIMES 

3- Flyer 08VICTIMES 

4 - Dépliant 4 pages Nouvelle collection Ministère de la Justice et des Libertés 

Fiche Pratique « Acteurs »  08VICTIMES : Victimes : qui contacter ? Edition spéciale pour le 22 Février. 

Cette fiche pratique sera distribuée dans tous les tribunaux et lieux Justice

5- Affiches thématiques 08VICTIMES (Fille – Garçon) pour aider les victimes de violences sexuelles dans le sport

6- Carte mémoire pour aider les victimes de violences sexuelles dans le sport

Les écoutants 


Ecoutent et évaluent


Informent et orientent


1er maillon de l’aide





- Transmission des coordonnées de la structure compétente


- Saisine de l’AAV par télécopie après acceptation par la victime de donner ses coordonnées ou bien par transfert direct de l’appel à l’AAV 





- Les associations d’aide aux victimes conventionnées


- Les associations ou organismes signataires de la Charte 08Victimes


- Les services de l’Etat








� 08 + les chiffres correspondant aux lettres du mot VICTIMES, soit 08 842 846 37, 7j/7 de 9h à 21h, numéro non surtaxé (prix d’un appel local selon opérateurs).
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